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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 18, supprimer les mots : 

« d’actions obligatoires ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rejeter toute « mesures obligatoires » à même de remettre en cause 
l’approche graduée et proportionnée convenue avec les collectivités et leurs groupements, 
compétents en la matière.


